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Mixité dans le secteur industriel
Question écrite n° 2534

Texte de la question

Mme Géraldine Grangier attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le défi
que représente la mixité dans le secteur industriel. L'industrie française, socle de la souveraineté économique et
levier d'innovation, demeure aujourd'hui confrontée à un double défi : combler le fossé entre les sexes tout en
restant compétitive à l'échelle mondiale. La mixité, bien qu'identifiée comme un facteur clé de performance,
progresse à un rythme insuffisant dans ce secteur stratégique. Dans le Doubs, région au riche patrimoine
industriel, cet enjeu se manifeste particulièrement au sein des usines locales et des pôles d'innovation, où les
femmes demeurent sous-représentées, en dépit d'un vivier de talents inexploité. Selon les données récentes,
les femmes représentent moins de 30 % des effectifs dans l'industrie française, un chiffre bien en deçà de leur
poids dans la population active (47 %). Dans des secteurs comme l'automobile ou la métallurgie, la proportion
tombe à des niveaux encore plus faibles. Bien que des initiatives telles que Industri'Elles ou des campagnes de
sensibilisation aient vu le jour, leur impact reste limité. Par exemple, les comités de direction des grandes
entreprises industrielles demeurent composés à 80 % d'hommes et l'écart salarial entre sexes reste flagrant.
Des témoignages récents recueillis par le programme Industri'Elles mettent en lumière les difficultés rencontrées
par les femmes dans ces environnements. Certaines évoquent un sentiment de devoir constamment
surperformer pour prouver leur légitimité, tandis que d'autres rapportent des discriminations, notamment liées à
la maternité ou au manque de flexibilité des entreprises face aux contraintes familiales. Dans le ministère de
l'économie, des finances et de l'industrie, l'accent a été mis sur la sensibilisation et la promotion des métiers
industriels auprès des jeunes générations. Si cette approche est salutaire, elle ne suffit pas à résoudre un
problème aussi structurel. À titre d'exemple, le rapport 2024 sur la mixité dans l'industrie souligne que les
actions en faveur de l'égalité hommes-femmes sont souvent cantonnées à des initiatives ponctuelles, sans suivi
ou évaluation systématique. Ce constat appelle une mobilisation accrue, portée par des mesures concrètes et
ambitieuses. Le Doubs, marqué par une tradition industrielle forte, notamment dans les secteurs de l'automobile
et de la mécanique, illustre parfaitement les enjeux de la mixité. Les entreprises locales, comme Peugeot ou des
sous-traitants industriels, peinent à recruter des femmes, notamment dans les métiers techniques. Ce déficit
contribue à perpétuer une perception genrée des carrières, dès le plus jeune âge. Les établissements scolaires
de la région, pourtant en contact direct avec ces industries, disposent rarement des outils nécessaires pour
promouvoir les filières scientifiques et industrielles auprès des jeunes filles. Ce manque d'interaction renforce un
conditionnement social qui détourne les femmes de ces secteurs. Par ailleurs, la structure même des bassins
d'emploi locaux, souvent marqués par une prépondérance d'emplois industriels, aggrave cette situation.
L'absence de politiques incitatives claires, associée à un manque de modèles féminins visibles dans ces
secteurs, freine l'intégration des femmes. Pourtant, la féminisation de l'industrie pourrait jouer un rôle décisif
dans la revitalisation économique du Doubs, en élargissant le vivier de talents disponibles. Les études montrent
que les entreprises adoptant des politiques de mixité ambitieuses enregistrent des gains en innovation, en
productivité et en attractivité. Pour que ces bénéfices se concrétisent dans l'industrie française, plusieurs pistes
doivent être explorées : 1. Agir sur les mentalités dès l'éducation secondaire : les choix de carrière se forgent
souvent très tôt. Il est impératif de multiplier les initiatives visant à promouvoir les filières scientifiques et
techniques auprès des jeunes filles, notamment dans des régions industrielles comme le Doubs. Des
partenariats renforcés entre les établissements scolaires et les entreprises locales pourraient jouer un rôle clé. 2.
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Renforcer les incitations financières pour les entreprises : si certaines entreprises ont déjà intégré des politiques
en faveur de la mixité, ces initiatives restent souvent motivées par des enjeux de communication plutôt que par
une réelle volonté de transformation. La création d'un fonds dédié, destiné à soutenir les entreprises industrielles
qui adoptent des pratiques exemplaires en matière de recrutement et de promotion des femmes, pourrait avoir
un impact significatif. 3. Garantir une transparence salariale : les écarts de rémunération entre les sexes dans
l'industrie demeurent une réalité préoccupante. M. le ministre envisage-t-il de renforcer les obligations légales en
matière de transparence des salaires, en imposant des audits réguliers sur l'égalité de rémunération ? 4. Créer
un label mixité pour l'industrie : inspiré des labels RSE (responsabilité sociétale des entreprises), un tel dispositif
pourrait valoriser les entreprises pionnières et inciter leurs concurrentes à adopter des pratiques similaires. 5.
Soutenir les parcours de femmes leaders : le manque de modèles féminins dans l'industrie freine l'ambition des
jeunes générations. Des programmes de mentorat, associant des femmes occupant des postes stratégiques à
de jeunes professionnelles, pourraient jouer un rôle décisif. La question de la mixité dans l'industrie dépasse le
cadre de la simple égalité entre les sexes. Il s'agit d'un enjeu stratégique pour l'avenir économique de la France.
Une industrie plus inclusive, tirant parti de l'ensemble des talents disponibles, sera mieux armée pour relever les
défis de la compétitivité mondiale et de la transition écologique. Quelles mesures immédiates et structurelles M.
le ministre compte-t-il prendre pour garantir une féminisation accrue du secteur industriel ? Envisage-t-il de
mettre en place un plan d'action national, assorti d'objectifs chiffrés et d'un calendrier précis, afin d'évaluer et
d'accélérer les progrès en la matière ? Enfin, elle lui demande comment il prévoit de mobiliser l'ensemble des
acteurs concernés, des entreprises aux collectivités locales, pour faire de la mixité un levier central de la relance
industrielle.
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